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 Le présent document contient les extraits d’une communication reçue d’El Salvador1. 

«… Veuillez trouver ci-joint les spécimens des signatures autorisées et du cachet utilisé 
pour viser les certificats d’origine du SGP (formule A) délivrés par le Centre d’exportation 
(CENTREX), valables à partir du 17 octobre 2001…»2. 

«… Veuillez trouver ci-joint les spécimens des signatures autorisées et du cachet utilisé 
pour viser les certificats d’origine du SGP (formule A) délivrés par le Centre d’exportation 
(CENTREX), valables à partir du 1er janvier 2002…»3. 

 

                                                 
1 Pour les communications antérieures, voir TD/B/C.5/ORIGIN/1, 7, 9, 13, 16, 17, 21 à 23, 28, 
32, 33, 49, 41, 61, 70, 112 et 120. 

2 Voir l’annexe 1. 

3 Voir l’annexe 2. 
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